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, 22. Décret du 28 février 1978 organisant les services publics de la
lecture et des bibliothèques publiques.

(.'.loniteur, 21 avril 1978).

Projet du Gouvernement.

Documents n° 43 (74-75) et n° 9 (S.E. 1977) na 1.

Texte adopté par le Conseil le 21 février 1978.

Arrêté ministériel du 15 février 1979 relatif à l'organisation de cours et

d'examens pour l'obtention du certificat d'aptitude à tenir une bibliothèque
pub 7-ique.

U.,fo}ziteu"fI" 16 juin

Arrêté ministériel
lecture publique.

1979) .

du 6 mars 1979 (comités provinciaux de coordination de la

f

(Moniteur, 20 septembre 1979).

Arrêté ministériel du 28 février 1979 (ccnseil supérieur des bibliotMqus8
publiques).

(Moniteur, 6 octobre 1979).

Arrêté mini8tériel du 28 février 1980 définissant les différenlB types

de bibliothèque8 publiques et organisant le clBveloppement fonctionnel

du réseau.

(Moniteur, 22 avril 1980)

Arrêté ministériel du 9 janvier 1980
coordination de la lecture publique.

(Moniteur, 15 mai 1980)
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WETTEN, DECRETEN,

BESLUITEN EN AKTEN VAN DE REGERING
LOIS, DÉCRETS,

ARRÊTÉS ET ACTES DU GOUVERNEMENT

MINISTERE DE L'EDLCATION NATIOSALE ET DE L.\ CVLTl'RE FRASÇAISE

28 FEVRIER 1978. - Décret organisant le Service public de la Lecture (1)

BAUJOLlN, Roi des Belges,

A tous. présents et à venir, Salut.

Le Cons~il culturel de la Communauté cU!lurelJe françai:ie 3
adopté et Nous sanctionnons ce qui suit:

Artlc:1e 1er. Les bibliothèques publiques créées par les communes,
les provinces, les associations de communes et de pro\'inces, les
agglomérations et fédérations de communes. la commission fran-
çaise de la Culture de l'agglomération de Bruxelles ou par les
associations et fondations de droit privé sont reconnues par l'Etat
lo",-.,u'elles sont organisées conformément aux dispositions du
J: ~nt décret et aux arrêtés pris en exécution de celui.ci. La
reconnaissance est accordée par arrêté du ministre qui a la Cul.
turel française dans ses attributions.

On entend par bibliothèque publique, aU sens du présent décret,
celle qui est ouverte à tous, qui par les services qu'elle organise à.
l'intention de ses lecteurs, par tes collections de livres, pério-.
diques, documents et autre équipement approprié qu'elle m('t
à leur disposition, est adaptée aux besoins d'éducation permaner.re
de l'ensemble de la population qu'elle est appelée à desservir et ,e
confonne à la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des
tendances idéologiques et philosophiques,

Le décret ne s'spplique pu à la bibliothèque royale, aux
bibliothèques universitaires, aux bibliothèques scientifiques d'iD.
smutiolll ou d'U8Ociatlolll spéciali5ée1, aux bibliothèques des
organismes ~nomlques et des entrepris.. eommerciales ni aux
bibliothèques destiDéeI principalement au penonuel des admilÙ8-
tratlo....

Toutefoil, le ministre qui a la CUlture franç8lle dau les
attributlolll peut, sur avil eonfo- du Conoeil supérieur ciel
bibliothèques publiqueo, prendre des mesurea pour faciliter aux
bibUothèques reconnu. l'accès aux coIlectlOIll des bibllotbequel
mentionnées à l'alinéa pr~ent.

Art. Z. § 1er, LeI bibliothèques publiqu.. reeonnues ou créées
par l'Etat sont local... principal... central... itln&antes ou ..
r

.
's. EIl.. peuvent avoir des sectionl, d.. flUaies et des dép6to.

~a bibliotbèque publique loeale est ceUe qui eRrce ses actlvitéo
dans le cadre .éolll'aphlque d'uDe colll,lllune.

La bibliothèque publique prlnc1pa1e s'adreoee à la population de
plusieurs communes et usilte 1.. bibliothèques publiques loc:ales
de son ressort.

La bibliotbèque publique eentrale asaiIte les bibliotbèques
publiques principales et loeal. cie reuort.

La bibliothèque publique It1n&oJIte dessert les loealltés dépour-
vues de bibliothèques et prete lOG concours aux bibliothèques publi-
ques locales dont le tonds de livres est insuftisannt.

La bibliothèque publique spéciale est destinée à pourvoir aux
besoins de lecture de personnft qui, nonnalement, ne peuvent
fréquenter les autres bibliothèques publiques,

§ Z. Le ministre détennine les conclJtlons générales relatives
à la classification, à l'implantation, à l'aire .éographique et 1
l'organisation des bibliothèques.

Le ministre détermine pour chaque calégorie de bibliothèques
les conditions particulières de reconnaissance.

Let bibliothèquel pUbliques de l'Etat doh'ent répondre aux
mêmes conditions.

Art. 3. Il est créé un Conseil supérieur des bibliothèques
publiques, et dans chaque province, un comité pro\.inciai de coor.
dination. Leurs membres sont nommes par le Roi. Leur orga.
nisation et leur fonctionnement sont réglés par le ministre qui
a Ja Culture française dans ses attributions.

Le Conseil supérieur des bihliothèques publiques et les comités
provinciaux donnent leur avis sur toutes les questions relalives
à l'organisation du service public de la lecture. soit d'initiative,
30it à la demande du ministre qui a la Culture française dans ses
attributions.

Il est créé un centre de lecture publique de la communauté
française qui coordonne l'acti\ité des bibliothèques publiques. Il
comprend notamment des services de prêt, d'études et de recher..
ches, de bibliographie et de catalogues. Son organisation et son
fonctionnement sont réglés par le ministre qui a la Culture
française dans ses attributions.

Art. 4. Pour être reconnue par l'Etat, chaque bibliothèque
publique doit satifaire aux conditions générales sui\'8ntes :

1. Disposer de locaux lui pennettant de remplir sa mission de
façon efficace;

2. Disposer du personnel dirigeant et technique pourvu des
diplômes et des certificats requis;

3. Posséder, pour les diven services, des collections de caraelère
eneyclopéclJque, tenues à jour par des aeuoiaementa et des éla-
g- neullers, repr6sentatlvesd.. _III culturelseontem.
poralns et marquOJ>t bien le c..actère publie de l'institution;

4, EIre aeeesslbie sans dlserimlnation à toute personne résidant
ea Be1lique;

8. TravaiUer selon 1. norm.. blbUoth~nomIqu.. propres à
chaque type de bibliothèque ou . ehaque -ce:

8, Tenir réguli'-nt 1. séancei de pr6ta en fonction ciel
mis8Ions dévolu.. à maque bibliothèque et à maque servi.. et
eompte tenu de l'étendue du territoire à desservir et de l'impor-
tance numérique de Il population;

,

'1. Effectuer cbaque année un nombre minimum de prêts;
8, Organiser en son sein un comité de gestion et un comité dea

usa.ers chargés de l'animation et du dé~eloppement de la biblio-
thèque publique, ~ mlniltre qui -a la Culture trançaiae dans seo
attributions fixe 1.. eonditiOIll et modalités de fonetionnement de
ces deux instances;

9. Se soumettre 1 l'Inspection de l'Etat.
Art. 5. Ne peut 6tre reconnue la bibliothèque qui réclame un

droit d'inscription, une taxe de prêt ou des amendes exc~nt
un maximum fixé par le ministre qui 1 la Culture fran~81s.
dans ses attributions.

Art. .. Sous réserve de J'article 10, § 2, le Roi peut obliger
les provinces Jes communes et la commission française de la
Culture de l'aulomération de Bruxelles 1 eréer oul organiser une
bibliothèque publique conformément aux dispositions du présent
décret et des arrêtés d'exécution,

A défaut pour une commune de satisfaire. cette obligi:ltion, il
sera fait application de l'article 88 de la loi communale.

SI la province n'exkute pu l'ob~gation p~itée. le Roi p~nd
lei mesures nécessaires A la création ou . lorgamsahon dune
bibliothèque publique, les frais résultant de ces mesures étant
1 charge de la province.

(1) Ses.ion 1974-1975.

Documents du Consea.'- Projet de décret, n. 43 - n. 1. - AmendementJI.n. 43- n".2 et 3.
Suslon extraordinaire de 1971.

Documents du Conseil. - ~ent de l'Oft'VOÎlia session 197~'1975,n' 9 - Il' 1. - Amende_, n' 9 - a" 2, 3. 6, 7 et 9.

Sous-amende-ments,n- 9 - n- -4et 5. - Rapport, D. 9 - D. &.

Session 1977.1978-

CO"'l't. rendu int~,rol. - D!.>cu.ssiollet adoption, Séance du ZI (évrlet 197L
t- ~ , .~
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Art. 7. L'Et.lt, 1.. provin les commun.. et la commission
françaiJe de la Culture de l'aU1om~ration de Bruzelle. apportent
une aide finanoière aux bibliothèque. pUbliqu.. reconnue.,

Lee aulom~raUona et f~.raliol\8 de commun.. oins! que 1..
Ulociation. de province. et de communu peuvent leur apporter
une aide finanoière etteohnJque compl~mentaire.

LeI frais de premier ~tablisoement de oes bibliothèques ne
donnent pas lieu. subventiona.

Art. .. § 1er. L'Etat slloue des subventlon..traitemenls pour
lei membres du personnel dirigeant et technique. Ces subvello
tions~traitements seront au moins égales au traitement majoré des
allocations diverses. auquel l'intéress6 a droit compte tenu de ses
titres et capacité.

Le Roi fixe lei échelles de ces subventions-traitemen.ts aÏosi
que le nombre dei membres du personnel pouvant en bénéficier.

t 2. Dans ta linùte des crédits inscrits' cet effet au budget,
L'Etat octroie en outre des subventions dont les conditions sont
fixées aux paraeraphes suivants.

1 3. L'Etat octroie des subventions' raison de 60 pet. au
moins des dépenses admissibJes, pour l'acquisition et la eonstrue.
Uon d'immeubles destinés aux bibliothèques publiques reconnues
des communes, des provinces, des associatiODl de provinces et de
communes ou de la commission française de la Culture de
l'agglommtion de Bruze!Ioes,ainsi que pour la modernisation,
l'agrandisaemet;tt et l'aménagement de cu bibliothèques.

f .. L'Et.lt octroie d.. subventi""" t raison de 60 p.e:. au
moiu des dépeDSe8admissibles, pour la modernisation, l'agran..
diuement et l'am~n.,ement de. blbllothèqu.. reconnue.' d~pen.
dant de pouvoirs ol'lani.ateun auire. que ce"" qai IOnt prevu.
au paragraphe pr~enL .

Le pouvoir ol'lan!saleur IOmollant ... subvenUons .'enlale t
maintenir l'immeuble folaant l'objet d.. trave"" t usage de
bibliothèque pendant l1li8 dur" minimale, fiz" daDa ohaque
ou c:ompta tenu de l''-rtanea d.. subventions, En c:aad'ln"".
oaliOll, Il ut leDli de rembourser tout 011partie deo sabVODtlOll8,
seloale d.1oI realÛt t eoarIr.

A oot effet, e eonoenUon ut coadue enlre le ministre qat
a la Culmre francm- dau .ee attribatlO8l et le pouw!r orpnI-
satear, alliai qu''''-..I1 eat a"ec le proprl~ de l'immeuble
sffeot6 t de bib1lot1l6que ,SV ma da CoueII aup6riear
deo blbUothèquea \111bUQae8,eette ttoa fIze ro.--t lee
modaUt6a da remboaraemeld et. dMerm1a8 dee a6ret6I --noU.. ou rieI1eedont la naw.. et l'Im~ _t arrtt6ee en
fonetlon du rembounement t _tir.

§ 5. L'Etat _le deo salwentlona d'~ d'un _niant
~galt 60pot.d.. d~ admlalblee- le renouvellement
ou l'aooroisaementdu matatel blbUoth'--q-',... dee bibUotb6-
qu.. rec:onnueeet - la ertatloa de 1euraeetIau.

f .. L'Etat-e dee..~ .. u- et pablleaU08Idiversel.
§ 7, L'Etatprenden dwp

- 1.. buolns du prft entre
bibliothèques,lee frola d'OZJ*UUoa par la _te d.. livrea. revu..
et documents.

1 .. L'Etst octroie dee subvenUon dHlin... A l'a""uloIUon de
livres et de. subvention. de fonotlonnemeld a"" bibliothèques
spéciaJes reconnues.

1 9, L'Etat octroie des subvention. complfmentaIreo d..Un-
t aider les bibliothèque. reconnue. lOO8le., prtDcipalee. oentrales,
itin~rant.. ou sp~cial.. dont 1.. ressources flnandtnl, c:alc:uI-
par Ute d'habitant, soat iDauffisante. pour UlUrer le .ervi"" nor-
mal de la loeture d.ns de. seoteun t faible dens!t~ de population,

1 10. Les subvenllon. pr~vues aux para...aphe. pre~ent. IOnt
accordées par le ministre qui a la Culture française dau le,
attributions.

Ce dernier détermine éga1ement le. dépeDlel admissibJes et le.
conditions d'oclro( des subventions.

Art. 9. 1 let. La charge de. dépen... de fonctionnement d..
bibliothèques locales, principales, centrales et itin&antea, est
r~partie entre le. pouvoin orlanlaateun et 1.. provin......

La part de oe. demiire. e81 ~Iale t 80 pot. deo d~pense.
admissible. teUe. qU'en.. IOnt d~flnle. par le ministre qui
a la Caiture française dan. - atuibullollL

§ 2. Les ~é~nses admissibles relatives aux ouvragea des biblit>
~èques pnnclpales et centrales sont mises' charce des prl>
vlnc!,.

"
concurrence du pourccnt"le des lecteurl inscrits et

domlclhél daDa une autre commune que celle où Ja bibUothèque
a,SC?nlièae, et dont l'inscription elt pt'o\wee par les bibliothèques
visees.

Le ministre qui. la Cu1ture française dan.. se. attribuHons.
fixe les normel d'accroissement de ees OU\"l"a~('set les normes
selon lesquelles Je. ouvrages vieillis peuvent être retirés. Il ÎndL"
que la destination de ces derniers.

Art. 10. § 1er. La commune ou la commission rran('aise de la
Culture de l'agglomération de Brux('lies prend totalement tn
charge l'acl'}:Jisition des livres destinés à sa population.

Le ministre qui a la Culture fran('ajse dans ses attributions
fixe les normes d'accroissem::!nt de ces oUHagC's et les normes
selon lesqueJles les ouvrages ,..ieiUis peuvent être retirés. Il indi.
que la destination de ces derniers.

La collaboration entre les bibliothèques publiques locales r('('on.
nues d'une même commune est réglée par le pouvoir communal, :e
Comité provincial de coordina,tion entendu.

1 2. Les communes ou la commission française de la Culture de
l'agglomeration de Bruxelles peuvent passer des conventions n.1""
une ou plusjeurs des bibliothèques publiques itinérantes ou spll
eiales visées à l'article 2.

Elles peuvent ~Ialement adopter, le Comlt. provincial de coordi-
natioD entendu, une bibliothèque orcanisée par une des per-
IODD.. de droit publio ou prlv~, cit- t l'artiole 1er, dont les
locauz. les collections. Je personnel et les structures de gestion
repondent t l'esprit de la loi du 18 Juillet 1973, garantissant la
proteoUon d.. tendan... id60loliqu.. et philosophiques.

LeI bibliothèque. convenUonnN ou adopt~.. peuvent etre
rec:onnu.. par l'Etat selon 1.. modaUtu pr~vues pour 1.. bibll...
thèqu.. publlqu.. orééea en vertu de l'Artlole 1er.

Art. IL Le personnel dlripant et !edlnlque des bibllothèquea
publiqu.. reeoanu.. ut nollllll6, promu et rWoqu6 par le pouvoir
orlaniseteur 8IDt_dllions t flzer par le RoI, le Conseil sup6rleur
deo blbUotbèqu.. publlqu.. entendu; parmi OH oondiUona fil'"
relit t Iee dJpI&Deeet ~""'ta requIa.

Le pou...lr orlanlatev 6tabllt le eadre dit personnel dan. 1..
limites d.. crItèree fIza par le ministre qui a la Culture fraJIçatse
daDa- attribaUODL

Le traitement dee _breo de "". peraollll81doit 6tre au molna
~laI t la sub tloa-trailemenL ,

Art. 1Z. Le eontrale de l'applloatlon da prieent dkrel sera
""oro6, pour lea upeeta ""'tureJa, blbUoth6collOmiquee.financiers
et administratif. par le ministre qai a la Culture française dau
lOI attribaUODL

Art. 13. Le ministre qat a la Culture françol.. daM ... atlrl-
batlona demande l'am du Conseil sup6rteur d.. bibllotbèquea
pubUquea

- l'applloatlon d.. dlaposiUona pr~vu.. a"" arU.
ole. 2, 1 2; 8, 13, 1 .. 1 8;

"
1 2, alIn6a 2-

n demande l'avl. deo c:omlt6aprovlac:la"" de coordination 00Il1o
~tenta pour l'applioaUoa dao diapoaitlona privues t l'arUdeli.

Art. 14. 11er, Le 101du 17 octobre 11121relative a"" blblloth60
qu.. publiqu.. modlfl6e par lu Iole d.. 1. Juin 1..7 et 7 juil-
let 11168ut abroc6e pour la r~lÏon de lan,... française et pOlIr
le. blbllothèquee publiquea d'ezpreulon françaiae de l'arrondi...
ment de Bruzelles.Capitale.

1 2, Toutefol., 1.. biblIothèques reconnu.. en applloation. de
ladite loi, peuvent ttre autorts~.., par le ministre qui a la
Culture françai.e daDa lOI aUributiona, t oonserver le h~n"i..
de la loi du 17 œtobre 11121pendant les dlz ann- qai suivent
la publioaUon du priaeat d6cret au .ltemit belge.

1 3, De meme, 1.. parUes a""
contrata d'adoption en 9igueur

t la date de le publication du priaent d6eret peuvent ohoisir
soit de c:onaervet'pendant dtlal de diz ans mulmum le béné-
fice de la 10117 oetobn 11121,soit de rendre leur oontrat conforme
ail present d6cret et t - arr6tn d'ex6c:lltioL

,..-,.
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Art. IS. Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet de
t'année au cours de laquelle il aura été publié au Moniteur belgt.

Promulguons le présent décret. ordonnons qu'il soit revêtu du
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 28 février 1978.

BAUDOUIN

Par le Roi:
Le Ministre de la CuHure française,

J.-M. DEHOUSSE

Vu et scellé du sceau de l'Etat:

Pour le Ministre de la Justice, absent:
Le Ministre des Finances.

G. GEENS
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